
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du jeudi 09 juin 2022 

Commission Restreinte 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y 
figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
 
*Résultat avec erreur ou manquant 

*Feuilles de matchs manquantes 

*Situation Financière des Clubs 

*Retraits/Forfaits Généraux 
 

 
RESULTAT AVEC ERREUR OU MANQUANT 

 
Match 23706554 Croissy 5 – Nanteuil 5 CDM D2A du 15/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de CROISSY (29/05/2022) informant la Commission d’un 
dysfonctionnement de la tablette lors de la transmission du score de la rencontre citée en référence,  
 
Considérant que le club de Croissy indique à la Commission que le score était de 5 buts à 2 en 
faveur de Nanteuil  
 
Considérant que le club de Nanteuil indique à la Commission que le score était de 5 buts à 1 en 
faveur de Nanteuil  
 
Considérant que le club les informations transmises sont contradictoire  
La Commission, 
Après relecture des différents éléments enregistre le résultat de 5 buts à 2 en faveur de Nanteuil 
 
Match 23700841 Brie Nord 21 – St Mard 21 +45 ANS Gpe A du 29/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de ST MARD (31/05/2022) informant la Commission de la non 
utilisation de la tablette lors de la rencontre citée en référence,  
 
Considérant que le club de St Mard indique à la Commission qu’aucune feuille de match n’a été etabli 
 
Considérant que le club de St Mard indique à la Commission que le score était de 3 buts à 1 en 
faveur de St Mard 
 
La Commission, 
Considérant l’absence des observations demandés au club de Brie Nord, 
La Commission enregistre le résultat de la rencontre 3 buts à 1 en faveur de St Mard 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
Match 23701413 Bocages Amicale ELV 21 – Ol. Loing 21 +45 ANS Gpe G du 29/05/2022 
La Commission, 
Après avoir pris note du courriel de OL. LOING (30/05/2022) informant la Commission d’un 
dysfonctionnement de la tablette empêchant l’utilisation de cette dernière lors de la rencontre citée en 
référence,  
 
Considérant que le club de Ol Loing indique à la Commission que le score était de 1 but à 0 en faveur 
de Ol Loing  
La Commission demande au club de Bocages de confirmer le score de la rencontre. 
 
Considérant l’absence de confirmation de score demandés au club de Bocages 
La Commission enregistre le résultat de la rencontre 1 but à 0 en faveur de Ol Loing  
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
 
La Commission réclame pour la 1ere  fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 

N°MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE EQUIPE VISITEUSE 

23661586 04/06/2022 U14 D1 MITRY MORY 1 MELUN FC 1 

23661458 04/06/2022 U14 D2C ROISSY/LESIGNY 2 BRAY/MONTOIS 1 

23653745 05/06/2022 SENIORS D1 LOGNES 1 QUINCY 1 

23653745 05/06/2022 SENIORS D2A PAYS CRECOIS 2 CHELLES 2 

23654040 05/06/2022 SENIORS D2B SERVON 1 CHAMPS 1 

23662285 05/06/2022 VETERANS D2B PONTAULT UMS 11 OZOIR 12 

23670213 05/06/2022 U18 D1 PONTAULT UMS 1 GRETZ TOURNAN 1 

23670743 05/06/2022 U18 D2B BUSSY 2 MEAUX ADOM 1 

24035220 05/06/2022 U18 D3A VILLEPARISIS 2 VAM DE France/ESBLY 2 

24035348 05/06/2022 U18 D3B MORMANT FC 1 MONTEREAU 2 

23670032 05/06/2022 U16 D1 QUINCY 1 BRIARD 1 

23670037 05/06/2022 U16 D1 MITRY MORY 1 SENART MOISSY 2 

23670471 05/06/2022 U16 D2B BRIARD 2 LIEUSAINT 1 

23735625 05/06/2022 U16 D3D COMBS 1 GRETZ T.2 

 

La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
 

N°MATCH DATE CATEGORIE COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE EQUIPE VISITEUSE 

23654035 29/05/2022 SENIORS D2 B CHAMPS 1 ST THIBAULT 1 

23655175 29/05/2022 SENIORS D3 C COSMO 1 FERRIERES 1 

23655177 29/05/2022 SENIORS D3 C PONTAULT PORT 2 ST THIBAULT 2 

23714532 26/05/2022 SENIORS D4 D BRESMONT/MISY 1 DAMMARIE LES LYS 1 

23701413 29/05/2022 VETERANS+45 GR G BOCAGE AMICALE 21 OL LOING/PORT FONT 21 

23670208 29/05/2022 U18 D1 BUSSY 1 PONTAULT UMS 1 

23735616 29/05/2022 U16 D3 D SERVON/CHEVRY 1 PRESLES/OZOUER 1 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 

 
SITUATION FINANCIERE DES CLUBS 

District 
 

Considérant que lors de sa réunion du 11/03/2022., le Comité Directeur District de Seine et Marne 
de Football a décidé d’appliquer l’article 3.5 du RSG du District pour les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (Solde Relevé N°43) au 25/03/2022 , vis-à-vis du District  
 
Rappel R.S.G. Article 3.5 : 
(…/…) 
« … Les décisions suivantes peuvent être prononcées en cas de non-règlement à la date butoir : 
• La perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de compétitions (Championnat et Coupes) 
programmées après expiration du nouveau délai accordé et jusqu’à régularisation de leur situation financière. 
Cette sanction sportive de retrait de point(s) est applicable à toutes les équipes Seniors (Masculines et 
Féminines, Libre, Futsal, Entreprise et Loisir) et Seniors-Vétérans du club débiteur évoluant dans un 
Championnat Régional ou Départemental. Pour le club n’ayant engagé que des équipes de jeunes, le retrait de 
point(s) est applicable aux équipes de la plus haute catégorie de jeunes engagées en compétitions officielles. 
La Commission d’Organisation compétente est chargée d’acter le nombre de points de pénalité qui sont infligés 
aux équipes des clubs concernés. … » 

 
Club de OZOUER LE VOULGIS (514952) : 
Match 23703911 Ozouer le Voulgis 11 – Servon FC 11 Vétérans D4B du 15/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de OZOUER LE VOULGIS 11 évoluant en VETERANS D4B 
 
Match 23703918 Val d’Europe 13 - Ozouer le Voulgis 11 Vétérans D4B du 22/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de OZOUER LE VOULGIS 11 évoluant en VETERANS D4B 
 
Match 23703953 Ozouer le Voulgis 11 – Champs FC 11 Vétérans D4B du 05/06/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de OZOUER LE VOULGIS 11 évoluant en VETERANS D4B 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de régularisation 
de sa situation financière, 
 
Club de MEAUX ADOM (538790) : 
Match 23654972 Meaux ADOM 2 - Brie FC 1 Seniors D3A du 15/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de MEAUX ADOM 2 évoluant en SENIORS D3A 
 
Match 23703823 Jouarre 11 - Meaux ADOM 11 -Vétérans D4A du 15/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 



                                                                                                                                                                                                                                        

La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de MEAUX ADOM 11 évoluant en VETERANS D4A 
 
Match 23703827 Etrepilly 11 - Meaux ADOM 11 -Vétérans D4A du 22/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de MEAUX ADOM 11 évoluant en VETERANS D4A 
 
Match 23654979 Meaux ADOM 2 – St Mard 1 Seniors D3A du 26/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de MEAUX ADOM 2 évoluant en SENIORS D3A 
 
Match 23655000 Meaux ADOM 2 – St Mard 1 Seniors D3A du 05/062022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de MEAUX ADOM 2 évoluant en SENIORS D3A 
 
Match 23703861 Lagny 11 - Meaux ADOM 11 -Vétérans D4A du 05/06/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de MEAUX ADOM 11 évoluant en VETERANS D4A 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de régularisation 
de sa situation financière, 
 
Club de BRESMONT (546205) : 
Match 23704004 Ent.Bresmont/Misy 11 – Bois le Roi 12 Vétérans D4B du 15/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de ENT.BRESMONT/MISY 11 évoluant en VETERANS D4C 
 
Match 23707006 Ent.Bresmont/Misy 11 – Alliance 77 11 Vétérans D4B du 22/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de ENT.BRESMONT/MISY 11 évoluant en VETERANS D4C 
 
Match 23704038 Marolles 11 - Ent.Bresmont/Misy 11 Vétérans D4B du 29/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de ENT.BRESMONT/MISY 11 évoluant en VETERANS D4C 
 
Match 23714560 Bagneaux Nem. 2 - Ent.Bresmont/Misy 1 Seniors D4D du 29/05/2022 



                                                                                                                                                                                                                                        

Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de ENT.BRESMONT/MISY 1 évoluant en SENIORS D4D 
 
Match 23704042 Ent.Bresmont/Misy 11 – Longueville 12 Vétérans D4B du 05/06/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de ENT.BRESMONT/MISY 11 évoluant en VETERANS D4C 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de régularisation 
de sa situation financière, 
 
 
Club de BOCAGES E.L.V. AMICALE (524730) : 
Match 23701378 Everly/Bray 21 – Bocage Amicale 21 +45 ANS Gpe E du 15/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de BOCAGE AMICALE 21 évoluant en +45 ANS GPE E   
 
Match 23701379 Bocage Amicale 21 – Moret-Veneux 21 +45 ANS Gpe E du 22/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de BOCAGE AMICALE 21 évoluant en +45 ANS GPE E   
 
Match 23701413 Bocage Amicale 21 – Ol. Loing 21 +45 ANS Gpe E du 29/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de BOCAGE AMICALE 21 évoluant en +45 ANS GPE E   
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de régularisation 
de sa situation financière, 
 
Club de F.C. CHAUCONIN NEUFMONTIERS (860642) : 
Match 23714244 F.C.C.N. 1 – St Mard 2 Seniors D4A du 15/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de F.C.C.N. 1 évoluant en SENIORS D4A 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de régularisation 
de sa situation financière, 
 
Club de NOISIEL FOOT ACADEMY (560342) : 
Match 23734319 Noisiel F.A. 31 – Savigny/Cesson 32  Crit. 55 Gpe C du 15/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 



                                                                                                                                                                                                                                        

Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de NOISIEL F.A. 31 évoluant en CRIT. 55 GPE C 
 
Match 23734355 Noisiel F.A. 31 – Annet/Thor./St Thibault 31  Crit. 55 Gpe C du 29/05/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de NOISIEL F.A. 31 évoluant en CRIT. 55 GPE C 
 
Match 23734361 Cheminots Est 31 - Noisiel F.A. 31 Crit. 55 Gpe C du 05/06/2022 
Conformément aux dispositions de ci-dessus  
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation. 
La Commission, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 11/03/2022 et retire 1 point ferme au 
classement 2021/2022 à l’équipe de NOISIEL F.A. 31 évoluant en CRIT. 55 GPE C 
 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaire en l’absence de régularisation 
de sa situation financière, 
 

RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 
 
Extrait RSG District 2021/2022 
Titre III – Les Compétitions 

« … Article 23. - Les Forfaits. 
Article 23.6– Si le forfait général, la mise hors compétition ou le déclassement pour fraude intervient avant les 
trois dernières rencontres de Championnat auquel participe l’équipe concernée, les points et les buts pour et 
contre acquis lors des matchs contre cette équipe sont annulés. Toutefois, le forfait contre cette équipe forfait 
général, mise hors compétition ou déclassée pour fraude avant les trois dernières rencontres de Championnat, 
reste acquis. 
Si une telle situation intervient dans les trois dernières rencontres de Championnat auquel participe l’équipe 
concernée, les points et les buts pour et contre acquis lors des matchs contre cette équipe restent acquis et les 
matchs éventuellement non disputés sont donnés perdus par pénalité … » 
 

CHEVRY COSSIGNY FC 1     SENIORS D3D 
BRIE NORD ES 2       SENIORS D4A 
LIEUSAINT AS 21      +45 ANS Gpe. F 
VAL DE L’YERRES 1      U18 D3A 
MORET-VENEUX 1      U18 D3B 


